
DES  AUTEURS  ECCLESIASTIQUES.

Le  premier  eft  Tur  le  Sacrement  du  Baptéme.  Sermoni

Le  fecond  fur  l ’ excellence  des  Ordres  fa  d ’ Yves  de  

crez  ,  &  fur  la  vie  &  les  devoirs  des  Ecclefiaf-  Chartres.  

tiques.

Le  troifiéme  fur  les  fignifications  myftiques  

des  Habits  Sacerdotaux.

Le  quatriéme  fur  les  Myfteres  de  la  Dedicace  

d ’ une  Egljfe.

Le  cinquiéme  fur  les  rapports  des  Sacrifices  de  

l ’ Ancien  Teftament  &  de  celuidu  Nouveau.

Le  fixiéme  furlesraifonsdelaNaififance&de  

la  Mort  de  J bsus -C hrist .

Le  feptiéme  fur  l’ Avenement  dernierdeNò-'  

tre  Seigneur.

Le  huitiéme  fur  fa  Nativité.

Le  neuviéme  fur  fa  Circoncifioni

Le  dixiéme  fur  l ’ Epiphanie.

L ’ onziéme  fur  laPurification  de  la  Vierge. ’

Le  douziéme  fur  la  Septuagefime.

Le  treiziéme  fur  le  commencementdu  jeùne  

de  Carème.

Le  quatorziéme  fur  le  Caréme.

Le  quinziéme  fur  l ’ Annonciation  de  la  Vier 

ge-

Le  feinéme  fur  le  Dimanche  des  Rameaux.

Le  dix  feptiéme  fur  le  Jeudi  Saint.

Le  dix-huitiéme  fur  la  Féte  de  Pàques.  J

Le  dixneuviéme  fur  l’ AfcenGon.

Le  vingtiéme  fur  la  Pentecòte.

Le  vingt  &  uniéme  fur  le  jour  de  la  Chaire  

de  S.  Pierre.

‘ Le  vingt-deuxiéme  fur  l ’ Oraifon  Dominica 

le.

Le  vingt-troifiéme  fur  le  Symbole  des  Apò-  

tres.

Le  vingt-quatriéme  fur  les  habits  mondains»  

les  parures  &  les  ajuftemens  des  hommes  ,  &  

des  femmes.

On  lui  attribué  encore  une  Chronique  fort  cbronlquè  

courte  des  Rois  de  France  depuis  Pharamond  attribuéeì

■Decret  La  premiere  eft  fur  le  Sacrement  de  la  Foy,  

d ’ Yves  dcc ’ eft-à-dire  fur  le  Baptéme & fur  les  difpofitions  

Chartres,  de  ceux  que  l ’ on  doit  baptifer ,  fur  le  Miniftre,  

les  Ceremonies ,  &  l ’ effet  du  Baptéme  &  de  la  

Confirmation.

La  deuxiéme  eft  fur  le  Sacrement  du  Corps

&  du  Sang  de  J esus -C hrist  ,  fur  la  Commu-  

nion  ,  fur  la  Celebration  de  la  MelTe  ,  &  furia  

Sainteté  des  Sacremens.

La  troifiéme  contient  ce  qui  concerne  l ’ E-

glife  &  les  chofes  Ecclefiaftiques.

La  quatriéme  eft  fur  l ’ obfervation  des  Fétes

&  desjeunes  ;  fur  l ’ EcritureSainte,fur  les  Cou-  

tùmes  de  l ’ Eglife  &  fur  les  Conciles.  ,

La  cinquiéme  eft  touchant  la  Primauté  de  l ’ E 

glife  de  Rome,  lesdroits  des  Primats,  desMe-  

tropolitains  &  desEvéques  ;  leurOrdinationBc  

leur  fouveraine  dignité.

La  fixiéme  eft  de  la  vie  des  Clercs  ,  de  leur  

Ordination  ,  de  la  maniere  de  les  reprendre  &  

de  les  juger.  .  1

La  feptiéme  >  de  la  Solitude  &  de  la  Vie  fo-  

litaire  &  retirée  des  Moines  &  des  Religieufes,  

&  de  la  Penitence  de  ceux  qui  violent  le  voeu  5  

de  continence.

La  huitiéme  eft  des  Mariages  légitimes  des  

Vierges  &  des  Veuves  non  voilées,  des  Rapts,  

desConcubines  ,  des  crimes  commis  contreles  

Loix  du  Mariage,  &  de  la  Penitence  des  Adul 

teres.

La  neuviéme  des  Mariages  inceftueux  ,  des  

degrez  deparenté  dans  lefquels  il  eftdéfendude  

contraéter  Mariage  ,  &  de  la  penitence  qu ’ on  

doit  impofer  à  ceux  qui  violent  ces  Loix.

La  dixiéme  eft  fur  les  homicides  tant  volon-

taires  qu ’ involontaires  ,  &  la  penitence  qu ’ on

doit  impofer  pour  ces  crimes.

L ’ onziéme  contient  ce  qui  regardeles  enchan-  

teurs,lesdevins,  lesforciers,  leshiftrions,  &les  

penitences  qu ’ on  leur  doit  impofer.

La  douziémeeft  fur  lesmenfonges&les  faux  jufqu ’ àPhilippe  premier.  Mais  il  n ’ ya  pasd ’ ap-  Yves  de  

fermens  ,  fur  les  qualitez  des  accufateurs  ,  des  '  '  ”

Juges  &  des  faux-témoins.

La  treiziéme  contient  les  Canons  contre  les  ra-

vififeurs ,  les  voleurs ,  les  ufuriers ,  contre  les  chaf-  

feurs,les  ivrognes ,  lesfurieux &  contreles  J uifs.  

La  quatorziéme  contient  ce  qui  regarde  l ’ ex-  

communication  jufte  ou  injufte  ,  &  de  quelle  

maniere,  pourquelle  caufe & enquelle  occafion  

il  faut  s ’ en  fervir.

La  quinziéme  eft  fur  les  Penitences.

La  feiziéme  regarde  lss  devoirs  des  Laiques ,

&  de  quelle  maniere  ils  doivent  étre  jugez.

Enfin  la  derniere  contient  les  penfées  des

Peres ,  &  particulierement  de  S.  Gregoire  fur  

la  Foi ,  l ’ Efperance  &  la  Charité.  

Sermone  Outre  cesOuvragesnous  avons  encorevingt-  

d ’ Yves  ésquatre  difeours  ou  Sermonsd ’ Yves  de  Chartres.  

Chartres.  ■ Tome  IX.  <

parence  que  ce  foit  l ’ ouvrage  d ’ Yves  de  Cbar-  Chartres.'  

tres  ,  non  plus  qu ’ une  autre  Chronique  plus  

ampledepuis  Ninus  Roid ’ Afiyrie  jufqu ’ à  Louis  

le  Debonnaire ,  qui  eft  de  Hugues  de  Fleury.

La  Pannormie  d ’ Yves  de  Chartres  a  été  im-  Editione  

primée  à  Bàie  en  1499-  &  à  Louvain  en  1557.  des  Oeu-  

Le  Decret  a  été  imprimé  à  Louvain  en  iydi.vrw  d ’ Y~  

&  à  Paris  en  1647.  avec  les  Lettres  &  les  Ser- 1 ’ "  

mons  donnei  au  public  par  les  foins  du  Pere  Chartres.  

Fronton  Chanoine  Regulier  de  Sainte  Gene-  

vieve.  On  y  trouve  des  Notes  tres-fgavantes  

de  Juret  Chanoine  de  Langres  ,  &  de  Souchet  

Chanoine  de  Chartres  furlesLettresde  cetEvé-  

que.

D CHA-


